Question écrite de Mme Christine DEFRAIGNE

à Monsieur le Ministre MARCOURT en charge de l’économie
concernant les emplois dans les services de proximité à finalité sociale.

Monsieur le Ministre,

Fin janvier, le Gouvernement wallon a adopté un projet d'arrêté visant l'exécution du décret relatif aux Initiatives de développement de l'emploi dans les services de proximité à finalité sociale (IDESS). 
Il s’agissait de permettre la mise en place de structures - entreprises d'économie sociale ou CPAS - qui pourront prester, en faveur des particuliers, une série de petits travaux qui ne sont pas réalisés par les professionnels, soit parce que ceux-ci les estiment de trop faible importance, soit parce qu’ils sont trop coûteux pour les particuliers. Concrètement, ces petits travaux finissent souvent par être réalisés (quand ils le sont!)… au noir.
L'arrêté adopté fixe les différentes modalités pratiques de ce nouveau dispositif et notamment les travaux visés. La mise en œuvre concrète de ce dispositif est prévue pour cet été. 
Pouvez-vous nous en préciser la date d’entrée en vigueur et les conditions qui seront finalement d’application ?
Je vous remercie.

Christine DEFRAIGNE
